
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Durée : 1 jour – 7 heures 
 

 Public visé :  
 

Installeurs électriciens 

 Pré-requis : 
 

Connaissance de base en électricité 
basse tension résultant d’une 
formation ou d’une pratique 
professionnelle. 
 

 Animation :  
 

La formation est assurée par un 
formateur  CONSUEL qualifié et 
expérimenté 
 

 Moyens pédagogiques :  
 

● Animation d'un diaporama 
● Présentation de matériels issus de 
différents fabricants (bornes de 
charge, cordons, prises, appareil de 
test...) 
 ● Démonstrations pratiques de 
raccordement, de test et de mise en 
service d'une borne IRVE 
● Il sera remis un document écrit à 
chaque stagiaire 
 

 Moyens techniques :  
 
● Salle équipée 
 

 Evaluation et sanction de 
la formation :  
 

● Feuilles d'émargement collectives 
● Attestations individuelles de 
présence 
● Fiche d’évaluation de la formation 
renseignée par le stagiaire 
● Contrôle des connaissances en 
cours de formation par des quiz 
● Evaluation des acquis en fin de 
session, sous forme de QCM 
 
 
 
 

        IRVE - Formation qualifiante niveau 1 

 Connaître les principales dispositions réglementaires et normatives 
concernant les IRVE 

 Savoir identifier les besoins du client et lui proposer une solution 
adaptée 

 Savoir réaliser, tester et mettre en service une installation IRVE 
conforme aux exigences normatives et réglementaires, répondant au 
référentiel  EV READY 1.4 

 

Savoirs théoriques (70%) 
 
Développement du marché du véhicule électrique 
 

 En France et en Europe 
 Fonctionnement du véhicule électrique 
 Avantages/inconvénients 
 Développement des Infrastructures de Recharge des Véhicules Electriques 

(IRVE) 
 
Les différents modes de charge et les types de prises 
 
 Cadre législatif et réglementaire des IRVE 
 

 Dans les bâtiments collectifs d’habitation 
 Dans les bâtiments tertiaires et commerciaux 
 La qualification des installateurs 
 

Les schémas de liaison à la terre 
 

Les règles de mise en œuvre des IRVE 
 

 Cas des maisons individuelles 
 Cas des immeubles collectifs d’habitation 
 Cas des installations extérieures « Sans bâtiment » 
 

 

 

Objectifs de formation 

Programme détaillé 
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Diagnostic de l’installation électrique existante 
 

 Cas des maisons individuelles 
 Cas des immeubles collectifs d’habitation 
 Cas des installations extérieures « Sans bâtiment » 

 
Autocontrôle de l’installation IRVE 
 

 Point à vérifier 
 Anomalies possibles 
 Quel type d’attestation Consuel ? 

 

La marque EV Ready 
 

Exercices pratiques du savoir-faire (30%) 
 

 Présentation des composants des bornes IRVE de différents fabricants 
 Etude de cas : Paramétrage d’une borne IRVE 
 Mise en service et test de fonctionnement d’une borne IRVE  
 Contrôle d’accès aux bornes IRVE 
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